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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, les modifications souhaitées sont 
indiquées en gras et italique. Pour les actes modificatifs, les parties reprises 
telles quelles d'une disposition existante que le Parlement souhaite amender, 
alors que la Commission ne l'a pas modifiée, sont marquées en gras. 
D'éventuelles suppressions concernant de tels passages sont signalées comme 
suit: [...]. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil établissant un 
programme d'action destiné à améliorer la qualité de l'enseignement supérieur et 
promouvoir la compréhension interculturelle par la coopération avec les pays tiers
(Erasmus Mundus) (2009-2013)
(COM(2007)0395 – C6-0228/2007 – 2007/0145(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2007)0395),

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 149, paragraphe 4, du traité CE, conformément 
auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C6-0228/2007),

– vu l'article 51 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de la culture et de l'éducation et les avis de la commission 
des affaires étrangères, de la commission du développement, de la commission des 
budgets, de la commission de l'emploi et des affaires sociales et de la commission des 
droits de la femme et de l'égalité des genres (A6-0000/2008),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Amendement 1

Proposition de décision
Titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Décision du Parlement européen et du 
Conseil établissant un programme d’action
destiné à améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur et promouvoir la 
compréhension interculturelle par la 
coopération avec les pays tiers (Erasmus 
Mundus) (2009-2013)

Décision du Parlement européen et du 
Conseil établissant le programme Erasmus 
Mundus 2009-2013, destiné à améliorer la 
qualité de l'enseignement supérieur et 
promouvoir la compréhension 
interculturelle par la coopération avec les 
pays tiers 
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Or. fr

Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 2 bis nouveau

Texte proposé par la Commission Amendement

  (2 bis) Le nouveau programme s'inscrit 
dans une logique d'excellence 
conformément au programme 2004-2008.
Il permet d'attirer les meilleurs étudiants 
de pays tiers grâce à la qualité des études 
proposées, la qualité de l'accueil et un 
système de bourses compétitives au niveau 
mondial.

Or. fr

Amendement 3

Proposition de décision
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Rehausser la qualité de 
l’enseignement supérieur européen, 
promouvoir la compréhension entre les 
peuples et contribuer au développement 
durable des pays tiers dans le secteur de 
l’enseignement supérieur, prévenir la fuite 
des cerveaux tout en privilégiant des 
catégories vulnérables de la population, 
tels sont les objectifs d’un programme de 
coopération dans le domaine de 
l’enseignement supérieur axé sur les pays 
tiers. La meilleure façon d’atteindre ces 
objectifs dans un programme d’excellence 
consiste à prévoir des programmes de 
troisième cycle fortement intégrés, des 
partenariats avec les pays tiers, des bourses 
d’études pour les étudiants les plus 
talentueux et des projets destinés à 
renforcer l’attrait de l’enseignement 

(7) Rehausser la qualité de l’enseignement 
supérieur européen, promouvoir la 
compréhension entre les peuples et 
contribuer au développement durable de 
l’enseignement supérieur dans les pays 
tiers, tout en prévenant la fuite des 
cerveaux sont les objectifs d’un 
programme de coopération dans le 
domaine de l’enseignement supérieur axé 
sur les pays tiers. La meilleure façon 
d’atteindre ces objectifs dans un 
programme d’excellence consiste à prévoir
des programmes de troisième cycle 
fortement intégrés, des partenariats avec 
les pays tiers, des bourses d’études pour les 
étudiants les plus talentueux et des projets 
destinés à renforcer l’attrait de 
l’enseignement supérieur européen dans le 
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supérieur européen dans le monde. monde.

Or. fr

Amendement 4

Proposition de décision
Considérant 7 bis nouveau

Texte proposé par la Commission Amendement

   (7 bis) Afin de garantir aux bénéficiaires 
du programme un séjour et un accueil de 
qualité, il convient de faciliter leurs 

démarches administratives et donc 
d'encourager les Etats membres à étudier 
la mise en place d'un visa spécifique pour 
les bénéficiaires du programme Erasmus 
Mundus dans le cadre  du règlement 
établissant un code communautaire des 
visas, actuellement en cours d'examen.

Or. fr

Justification

Il est important de faciliter l'obtention des visas pour les étudiants des pays tiers notamment 
en mobilité dans l'UE. Le meilleur moyen d'y parvenir serait qu'ils puissent bénéficier, le 
temps de leur mobilité d'un visa spécifique pour les étudiants  sélectionnés pour le 
programme "Erasmus Mundus".

Amendement 5

Proposition de décision
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) La promotion de l'enseignement et 
de l'apprentissage des langues ainsi que de 
la diversité linguistique devrait constituer
une priorité de l'action communautaire 
dans le domaine de l’enseignement 
supérieur. L’enseignement et 
l'apprentissage des langues revêtent une 
importance particulière par rapport aux 

(9) La promotion de l'enseignement et de 
l'apprentissage des langues ainsi que de la 
diversité linguistique constitue une priorité 
de l'action communautaire dans le domaine 
de l’enseignement supérieur.
L’enseignement et l'apprentissage des 
langues revêtent une importance 
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pays tiers. particulière par rapport aux pays tiers.

Or. fr

Amendement 6

Proposition de décision
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La communication de la Commission 
«L'Europe dans le monde — Propositions 
concrètes visant à renforcer la cohérence, 
l'efficacité et la visibilité»1 traite des défis 
externes auxquels l’Europe est confrontée 
et évoque à ce propos un recours plus 
cohérent et efficace aux politiques 
intérieures et extérieures disponibles. En 
outre, dans le contexte de sa 
communication «L’Union européenne et
les Balkans occidentaux: renforcer la 
stabilité et la prospérité», la Commission a 
recommandé d’étendre les mesures de 
mobilité aux universitaires et aux 
étudiants de l’enseignement supérieur de 
cette région, quel que soit leur niveau 
d’études.

(10) Pour renforcer les relations de 
l'Union européenne avec les Balkans 
occidentaux, une attention particulière est 
portée à la mobilité des étudiants de 
l'enseignement supérieur et des 
universitaires de cette région. Il 
conviendra de favoriser la participation 
des universités de ces pays aux 
consortiums et aux partenariats.

1 COM (2006)0278.

Or. fr

Justification

Les étudiants et universitaires des pays en voie de préadhésion doivent pouvoir participer
activement à ce programme afin de leur permettre d'ajouter une dimension européenne à leur 
cursus pour faciliter leur intégration future dans l'Union européenne.



PR\718508FR.doc 9/42 PE404.768v01-00

FR

Amendement 7

Proposition de décision
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Durant la période 2004-2008, des 
bourses d’études spécifiques, financées par 
les instruments de coopération extérieure 
de la Commission, complétaient les 
bourses Erasmus Mundus pour que puisse 
étudier en Europe un nombre accru de 
bénéficiaires venant de certains pays tiers, 
tels que la Chine, l’Inde, les pays des 
Balkans occidentaux ou les pays ACP. 
Compte tenu des résultats positifs de cette 
démarche, des possibilités similaires 
pourraient être envisagées à l’avenir, 
conformément aux priorités politiques, 
règles et procédures des instruments de 
coopération extérieure concernés.

(11) Durant la période 2004-2008, des 
bourses d’études spécifiques, financées par 
les instruments de coopération extérieure 
de la Commission, complétaient les 
bourses Erasmus Mundus pour que puisse 
étudier en Europe un nombre accru de 
bénéficiaires venant de certains pays tiers, 
tels que la Chine, l’Inde, les pays des 
Balkans occidentaux ou les pays ACP. Des 
possibilités similaires pourraient être 
envisagées à l’avenir conformément aux
priorités politiques, règles et procédures 
des instruments de coopération extérieure 
concernés, dans le respect des objectifs 
d'excellence académique du programme 
établi par la présente décision et d'une 
représentation  géographique équilibrée 
des pays tiers bénéficiaires.

Or. fr

Justification

Le label Erasmus Mundus donné aux programmes communs et aux partenariats doit rester un 
label de qualité. Le respect des objectifs d'excellence académiques est à cet égard une 
garantie. Ce programme doit en outre pouvoir bénéficier à toutes les régions géographiques 
du monde de façon équilibrée.

Amendement 8

Proposition de décision
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Il convient que les catégories 
défavorisées aient plus largement accès à 
tous les volets du programme et que les 
besoins spécifiques des personnes 
handicapées en matière d’apprentissage 
soient activement pris en considération, y 
compris grâce à des bourses d’études plus 

(13) Il convient que les besoins spécifiques 
des personnes handicapées ou des 
personnes ayant des difficultés
d’apprentissage soient activement pris en 
considération, y compris grâce à des 
bourses d’études plus élevées reflétant le 
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élevées reflétant le surcoût inhérent à leur 
participation.

surcoût inhérent à leur participation.

Or. fr

Justification

Une attention particulière doit être portée aux étudiants et universitaires handicapés ou en 
difficulté d'apprentissage afin qu'ils puissent également participer à ce programme.

Amendement 9

Proposition de décision
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Le règlement (CE, Euratom) n° 
1605/2002 du Conseil portant règlement 
financier applicable au budget général des 
Communautés européennes, tel que 
modifié par le règlement (CE, Euratom) n° 
1995/2006 du Conseil, et le règlement (CE, 
Euratom) n° 2342/2002 de la Commission, 
tel que modifié par le règlement 
n° 478/2007 de la Commission, établissant 
les modalités d'exécution du règlement 
(CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil 
(modifié par le règlement (CE, Euratom) 
n° 1995/2006 du Conseil), qui préservent 
les intérêts financiers de la Communauté, 
doivent être appliqués dans le respect des 
principes de simplicité et de cohérence, 
pour le choix des instruments budgétaires, 
et dans le respect de la proportionnalité 
requise entre le montant des ressources 
allouées et les contraintes administratives 
entraînées par leur utilisation. 

(14) Le règlement (CE, Euratom) n° 
1605/2002 du Conseil portant règlement 
financier applicable au budget général des 
Communautés européennes, tel que 
modifié par le règlement (CE, Euratom) n° 
1995/2006 du Conseil, et le règlement (CE, 
Euratom) n° 2342/2002 de la Commission, 
tel que modifié par le règlement 
n° 478/2007 de la Commission, établissant 
les modalités d'exécution du règlement 
(CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil 
(modifié par le règlement (CE, Euratom) 
n° 1995/2006 du Conseil), qui préservent 
les intérêts financiers de la Communauté, 
doivent être appliqués dans le respect des 
principes de simplicité et de cohérence, 
pour le choix des instruments budgétaires, 
dans le respect des objectifs d'excellence 
académique du programme et de la 
proportionnalité requise entre le montant 
des ressources allouées et les contraintes 
administratives entraînées par leur 
utilisation. 

Or. fr

Justification

Le financement des activités de l'Action 2  "partenariat Erasmus Mundus" doit respecter les 
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différents règlements du FED, ICD, IEVP, ICI et IAP et la sélection des bénéficiaires devra 
toujours se faire dans le respect des critères d'excellence.

Amendement 10

Proposition de décision
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Il y a lieu d'arrêter les mesures 
nécessaires pour la mise en œuvre de la 
présente décision en conformité avec la 
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 
juin 1999 fixant les modalités de 
l'exercice des compétences d'exécution 
conférées à la Commission1.
_______________
1 JO L 184, 17.7.1999, p. 23. Décision modifiée 
par la décision 2006/512/CE (JO L 200 du 
22.7.2006, p. 11).

Or. fr

Amendement 11

Proposition de décision
Considérant 15 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 ter) Il convient en particulier 
d'habiliter la Commission à définir les
orientations générale de mise en oeuvre 
du programme ainsi que les critères de 
sélection. Ces mesures ayant une portée 
générale et ayant pour objet de modifier 
des éléments non essentiels de la présente
décision, y compris en la complétant par 
l'ajout de nouveaux éléments non 
essentiels, elles doivent être arrêtées selon 
la procédure de réglementation avec 
contrôle prévue à l'article 5 bis de la 
décision 1999/468/CE.
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Or. fr

Amendement 12

Proposition de décision
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Il y a lieu d'arrêter les mesures 
nécessaires à l’exécution des actions visées 
à l’article 4, paragraphe 1, points a) et c), 
de la présente décision conformément à la 
décision 1999/468/CE du Conseil fixant les 
modalités de l'exercice des compétences 
d'exécution conférées à la Commission. Il 
convient d’arrêter les mesures nécessaires à 
l’exécution de l’action visée à l’article 4, 
paragraphe 1, point b), de la présente 
décision conformément au règlement (CE) 
n° 1085/2006 du Conseil établissant un 
instrument de préadhésion, au règlement 
(CE) n° 1638/2006 du Parlement européen 
et du Conseil instituant un instrument 
européen de voisinage et de partenariat, au 
règlement (CE) n° 1905/2006 du Parlement 
européen et du Conseil portant 
établissement d'un instrument de 
financement de la coopération au 
développement, au règlement (CE) n° 
1934/2006 du Conseil portant 
établissement d'un instrument financier de 
coopération avec les pays industrialisés et 
les autres pays et territoires à revenu élevé, 
à l’accord de partenariat entre les membres 
du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique d'une part, et la 
Communauté européenne et ses États 
membres, d'autre part, signé à Cotonou le 
23 juin 2000, tel que modifié par l’accord 
signé à Luxembourg le 25 juin 2005 
(décision 2005/599/CE du Conseil)et à 
l’accord interne entre les représentants des 
gouvernements des États membres, réunis 
au sein du Conseil, relatif au financement 
des aides de la Communauté au titre du 
cadre financier pluriannuel pour la période 

(16) Dans le respect des objectifs 
d'excellence académique du programme,
il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires 
à l’exécution des actions visées à l’article 
4, paragraphe 1, points a) et c), de la 
présente décision conformément à la 
décision 1999/468/CE du Conseil fixant les 
modalités de l'exercice des compétences 
d'exécution conférées à la Commission. Il 
convient d’arrêter les mesures nécessaires à 
l’exécution de l’action visée à l’article 4, 
paragraphe 1, point b), de la présente 
décision conformément au règlement (CE) 
n° 1085/2006 du Conseil établissant un 
instrument de préadhésion, au règlement 
(CE) n° 1638/2006 du Parlement européen 
et du Conseil instituant un instrument 
européen de voisinage et de partenariat, au 
règlement (CE) n° 1905/2006 du Parlement 
européen et du Conseil portant 
établissement d'un instrument de 
financement de la coopération au 
développement, au règlement (CE) n° 
1934/2006 du Conseil portant 
établissement d'un instrument financier de 
coopération avec les pays industrialisés et 
les autres pays et territoires à revenu élevé, 
à l’accord de partenariat entre les membres 
du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique d'une part, et la 
Communauté européenne et ses États 
membres, d'autre part, signé à Cotonou le 
23 juin 2000, tel que modifié par l’accord 
signé à Luxembourg le 25 juin 2005 
(décision 2005/599/CE du Conseil)et à 
l’accord interne entre les représentants des 
gouvernements des États membres, réunis 
au sein du Conseil, relatif au financement 
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2008 - 2013 conformément à l'accord de 
partenariat ACP-CE et à l’affectation des 
aides financières destinées aux pays et 
territoires d’outre-mer auxquels 
s’appliquent les dispositions de la 
quatrième partie du traité CE (décision n° 
1/2006 du conseil des ministres ACP-CE, 
2006/608/CE).

des aides de la Communauté au titre du 
cadre financier pluriannuel pour la période 
2008 - 2013 conformément à l'accord de 
partenariat ACP-CE et à l’affectation des 
aides financières destinées aux pays et 
territoires d’outre-mer auxquels 
s’appliquent les dispositions de la 
quatrième partie du traité CE (décision n° 
1/2006 du conseil des ministres ACP-CE, 
2006/608/CE).

Or. fr

Amendement 13

Proposition de décision
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente décision établit un 
programme «Erasmus Mundus», ci-après 
dénommé «le programme», destiné à 
améliorer la qualité de l'enseignement 
supérieur européen et promouvoir la 
compréhension interculturelle par la 
coopération avec les pays tiers, ainsi qu’à 
favoriser le développement de ces pays 
dans le domaine de l’enseignement 
supérieur.

1. La présente décision établit un 
programme Erasmus Mundus, ci-après 
dénommé «le programme», destiné, d'une 
part, à promouvoir la qualité de 
l'enseignement supérieur européen et la 
compréhension interculturelle par la 
coopération avec les pays tiers et, d'autre 
part, à favoriser le développement de ces 
pays dans le domaine de l’enseignement 
supérieur. Le programme doit être  mis en 
œuvre dans le respect des objectifs 
d'excellence académique et  d'une 
représentation  géographique équilibrée.

Or. fr

Justification

L’inspiration du programme créé en 2004 était la promotion d’un enseignement supérieur 
européen de qualité permettant ainsi  d’attirer les meilleurs étudiants des pays tiers. Cet 
objectif doit demeurer l’objectif principal du programme 2009-2013. Dans toutes les actions 
du programme la Commission devra veiller au respect des objectifs d'excellence académique 
et  d'une représentation  géographique équilibrée.
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Amendement 14

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le programme a pour objectif global
d'améliorer la qualité de l'enseignement 
supérieur européen et de promouvoir le 
dialogue et la compréhension entre les 
peuples et les cultures grâce à une 
coopération avec les pays tiers, tout en 
promouvant les objectifs de la politique 
extérieure de l’UE et le développement 
durable de l’enseignement supérieur de ces 
pays.

1. Le programme a pour objectif de 
promouvoir l'enseignement supérieur 
européen et la compréhension 
interculturelle par une coopération avec 
les pays tiers,  en accord avec les objectifs 
de la politique extérieure de l'Union 
européenne afin de contribuer au
développement durable de l’enseignement 
supérieur de ces pays. 

Or. fr

Amendement 15

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ses objectifs spécifiques sont les 
suivants:

2. Le programme a pour objectifs 
spécifiques:

Or. fr

Amendement 16

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) renforcer la coopération structurelle 
des établissements de l’enseignement 
supérieur et du personnel universitaire 
européen avec leurs homologues des pays 
tiers, le but étant de créer des pôles 
d’excellence et de disposer de ressources 

a) de favoriser une offre de qualité en 
matière d'enseignement supérieur, 
présentant une valeur ajoutée proprement 
européenne et exerçant un attrait à la fois 
dans l'Union européenne et au-delà de ses 
frontières, le but étant de créer des pôles 
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humaines très qualifiées; d'excellence;

Or. fr

Amendement 17

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) contribuer à l’enrichissement mutuel 
des sociétés et, pour ce faire, créer un 
réservoir d’hommes et de femmes 
qualifiés possédant une grande ouverture 
d’esprit et une expérience internationale 
en promouvant, d’une part, la mobilité 
des étudiants et universitaires les plus 
talentueux des pays tiers pour qu’ils 
acquièrent des qualifications et/ou une 
expérience dans l’Union européenne et, 
d’autre part, la mobilité vers les pays tiers 
des étudiants et universitaires européens 
les plus talentueux;

b) d'aider les étudiants  et les 
universitaires hautement qualifiés à 
acquérir des qualifications et/ou une 
expérience au sein de l'Union européenne,
et, dans le cadre spécifique des 
partenariats, d'encourager  les étudiants 
et les universitaires hautement qualifiés à 
partager leur expérience ou leurs 
qualifications dès leur retour dans leur 
pays d'origine;

Or. fr

Amendement 18

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) contribuer au développement des 
ressources humaines et de la capacité de
coopération internationale des
établissements de l’enseignement supérieur 
des pays tiers par des flux de mobilité 
accrus entre l’Union européenne et ces 
pays;

c) d'assurer une coopération internationale
plus structurée entre les établissements de 
l'enseignement supérieur grâce à une plus 
grande mobilité entre l'Union européenne 
et les pays tiers;

Or. fr



PE404.768v01-00 16/42 PR\718508FR.doc

FR

Amendement 19

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) mastères et doctorats communs 
Erasmus Mundus sanctionnant un 
enseignement de très haute qualité, dont un 
système de bourses d’études;

(a) Action 1 : programmes communs 
Erasmus Mundus (mastères et doctorats)
sanctionnant un enseignement de très haute 
qualité, dont un système de bourses 
d’études;

Or. fr

Amendement 20

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) partenariats entre des établissements 
d’enseignement supérieur de pays 
européens et de pays tiers, en tant que base 
structurelle de coopération, d’échange et de 
mobilité à tous les niveaux de 
l’enseignement supérieur;

(b) Action 2 : partenariats Erasmus 
Mundus entre des établissements 
d’enseignement supérieur de pays 
européens et de pays tiers, en tant que base 
structurelle de coopération, d’échange et de 
mobilité, dont un système de bourses 
d'études;

Or. fr

Justification

Précision sur l’ouverture cette action aux seuls étudiants et universitaires ayant un excellent 
cursus universitaire, ceci  afin d’éviter toute dérive  dans les appels d’offre qui pourraient  
ouvrir ce programme à des réfugiés politiques, demandeurs d’asile  ou des personnes qui 
travaillent dans les entreprises privées ou dans l’administration, comme cela a été le cas par 
le passé. 



PR\718508FR.doc 17/42 PE404.768v01-00

FR

Amendement 21

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) mesures visant à accroître l'attrait de 
l'Europe en tant que destination pour les 
études.

(c) Action 3 : promotion de 
l'enseignement supérieur européen, par 
des mesures visant à accroître l'attrait de 
l'Europe en tant que destination pour les 
études.

Or. fr

Amendement 22

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ces actions sont réalisées conformément 
aux procédures décrites en annexe et, pour 
l’action du programme visée à l’article 4, 
paragraphe 1, point b), conformément à 
celles établies par les instruments 
juridiques mentionnés à l’article 1er, 
paragraphe 4, la démarche adoptée 
prenant, et au besoin combinant, l’une ou 
l’autre des formes suivantes:

2. Ces actions sont réalisées conformément 
aux procédures décrites en annexe. Les 
mesures relatives à l'action 2 visée à 
l’article 4, paragraphe 1, point b), dans le 
cadre des partenariats sont réalisées 
conformément aux règles établies par les 
instruments juridiques du FED, de l'ICD, 
de l'IEVP, de l'IAP et de l'ICI mentionnés 
à l’article 1er, paragraphe 4, et visent :

Or. fr

Amendement 23

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) soutien à l'élaboration de programmes 
d’études communs et à la mise en place de 
réseaux de coopération facilitant l'échange 
d'expériences et de bonnes pratiques;

(a) au soutien de l'élaboration de 
programmes d'études communs de haute 
qualité et à la mise en place de réseaux de 
coopération facilitant l'échange 



PE404.768v01-00 18/42 PR\718508FR.doc

FR

d'expériences et de bonnes pratiques;

Or. fr

Amendement 24

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) soutien renforcé à la mobilité des 
personnes entre la Communauté et les pays 
tiers, dans le domaine de l'enseignement 
supérieur;

(b) au soutien renforcé de la mobilité des 
personnes sélectionnées sur des critères 
d'excellence académique, notamment des 
pays tiers vers la Communauté, dans le 
domaine de l'enseignement supérieur, tout 
en  respectant les principes d'égalité des 
genres et une répartition géographique 
équilibrée, ainsi qu'en veillant aux 
besoins spécifiques des personnes 
handicapées ou des personnes ayant des 
difficultés d'apprentissage.

Or. fr

Justification

Précision sur l’ouverture de l‘action 2 aux seuls étudiants et universitaires ayant un excellent 
cursus universitaire. Dans les partenariats, comme dans les programmes communs de 
masters et doctorats  les  principes d’égalités d’accès des personnes, hommes- femmes, 
handicapés ou en difficultés d'apprentissage doivent être appliqués. 

Amendement 25

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) promotion des compétences 
linguistiques, de préférence en donnant 
aux étudiants la possibilité d'apprendre au 
moins deux des langues parlées dans les 
pays où se situent les établissements 
d'enseignement supérieur, et promotion de 

(c) à la promotion des compétences 
linguistiques, en donnant aux étudiants la 
possibilité d'apprendre au moins deux des 
langues parlées dans les pays où se situent 
les établissements d'enseignement 
supérieur, et promotion de la 
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la compréhension de différentes cultures; compréhension de différentes cultures;

Or. fr

Justification

L’apprentissage  des langues est un outil essentiel dans l’amélioration de l’enseignement 
supérieur européen, et dans l’attrait qu’il peut susciter sur les étudiants des pays tiers.

Amendement 26

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 2 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

  e bis) au soutien des partenariats public–
privé entre universités et entreprises, 
visant à promouvoir l'excellence dans la 
recherche et à assurer l'innovation aussi 
bien dans les sciences humaines que dans 
les sciences exactes.

Or. fr

Justification

Afin d'avoir un enseignement supérieur européen compétitif au niveau mondial une ouverture 
des universités aux entreprises est primordiale; ceci permettra une meilleure adéquation des 
formations avec les besoins du marché et plus d’investissements dans les recherches.

Amendement 27

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

   3 bis. La Commission assure diffusion la 
plus large possible des informations 
concernant les activités et développements 
du programme, au travers notamment du
portail d’information Erasmus Mundus.

Or. fr
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Justification

Le portail Erasmus Mundus doit être plus visible sur le Web, et mis comme lien direct sur le 
plus grand nombre de site d'universités européennes et de pays tiers. Il doit aussi être plus 
attractif, par le nombre de langue disponible pour son utilisation.

Amendement 28

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les actions visées par le présent 
article peuvent être mises en œuvre par 
voie d'appels de propositions ou d'appels 
d'offres, ou directement par la 
Commission.

4. Un soutien aux actions visées par le 
présent article peut être accordé par la 
Commission après examen des réponses 
données à des appels à propositions et/ou 
à des appels d'offres. En ce qui concerne 
les mesures prises au titre du paragraphe 
3, la Commission peut, le cas échéant, 
exécuter ces mesures directement 
conformément au règlement (CE, 
Euratom) no 1605/2002. Elle en informe 
systématiquement le Parlement européen
et le comité visé à l'article 8.

Or. fr

Justification

Le soutien aux actions ne se fait qu'après l'examen des appels d'offres. Ce n'est seulement que 
pour les mesures de soutien technique comme les études ou les réunions d'experts que la 
Commission pourra exécuter directement des mesures. 

Amendement 29

Proposition de décision
Article 5 - alinéa 1 - partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans les conditions et selon les modalités 
d'exécution précisées à l'annexe, et compte 
tenu des définitions figurant à l'article 2, le 
programme s'adresse en particulier:

Dans les conditions et selon les modalités 
d'exécution précisées à l'annexe, et compte 
tenu des définitions figurant à l'article 2, le 
programme s'adresse:
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Or. fr

Amendement 30

Proposition de décision
Article 5 –alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) aux étudiants de tout niveau de 
l’enseignement supérieur;

b) aux étudiants de tout niveau inscrits ou 
suivant une formation dans un 
établissement de l’enseignement supérieur;

Or. fr

Amendement 31

Proposition de décision
Article 5 –alinéa 1 – point d)

Texte proposé par la Commission Amendement

d) aux personnes participant directement à
l'enseignement supérieur; 

d) aux personnes participant directement,
par leurs fonctions, au processus éducatif 
dans un établissement de l'enseignement 
supérieur;;

Or. fr

Justification

Les bénéficiaires du programme ne peuvent être que des membres de l'équipe pédagogique ou 
des universitaires hautement qualifiés.
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Amendement 32

Proposition de décision
Article 5 – alinéa 1 – point e)

Texte proposé par la Commission Amendement

e) à d'autres organismes publics ou privés 
agissant dans le domaine de l'enseignement 
supérieur;

e) à d'autres organismes publics ou privés 
agissant dans le domaine de l'enseignement 
supérieur, conformément à la législation 
nationale;

Or. fr

Amendement 33

Proposition de décision
Article 2 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

   Les bénéficiaires du programme sont des 
personnes inscrites et suivant une 
formation dans un établissement
d'enseignement supérieur ou qui,
par leurs fonctions, participent 
directement au processus éducatif dans 
un établissement d'enseignement 
supérieur. 

Or. fr

Amendement 34

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 1 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) garantit une exécution efficace et 
efficiente des actions communautaires 
prévues par le programme, conformément 
aux dispositions de l’annexe et, pour 
l’action visée à l’article 4, paragraphe 1, 
point b), conformément aux instruments 
juridiques mentionnés à l’article 1er, 

(a) garantit une exécution efficace et  
transparente des actions communautaires 
prévues par le programme, conformément 
aux dispositions de l’annexe et, pour 
l’action 2 visée à l’article 4, paragraphe 1, 
point b), conformément aux instruments 
juridiques du FED, de l'ICD, de l'IAP, de 
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paragraphe 4; l'ICI et de l'IEVP mentionnés à l’article 
1er, paragraphe 4, et dans le respect des 
objectifs d'excellence académique dans la 
sélection des bénéficiaires du programme 
;

Or. fr

Justification

Mention des instruments  juridiques permettant le financement de l'action 2, pour plus de 
clarté.

Amendement 35

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 1 - point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

  c bis) veille, en établissant le montant 
individuel des bourses d'études, à prendre 
en considération le montant des frais 
d'inscription, les dépenses estimées pour 
les études et le coût lié au séjour de 
l'étudiant dans le pays de destination;

Or. fr

Justification

Selon le pays de destination, le coût de la vie est plus ou moins onéreux. Le montant des 
inscriptions en master ou doctorat peut peser lourdement sur l’enveloppe mensuelle allouée à 
l’étudiant selon le type d’étude suivi (aéronautique ou langues). Il convient d’essayer 
d’adapter au mieux les bourses selon ces différents paramètres. 

Amendement 36

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 2 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) prennent les mesures nécessaires au bon 
déroulement du programme à l’échelon 
national, en associant toutes les parties 

(a) prennent les mesures nécessaires au bon 
déroulement du programme à l’échelon 
national, en associant toutes les parties 
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concernées dans l’enseignement supérieur 
conformément aux pratiques nationales, et 
s'efforcent notamment d'adopter les 
mesures éventuellement jugées appropriées 
pour lever les obstacles juridiques et 
administratifs;

concernées dans l’enseignement supérieur 
conformément aux pratiques nationales, et 
s'efforcent d'adopter les mesures 
éventuellement jugées appropriées pour 
lever les obstacles juridiques et 
administratifs, notamment en matière de 
visas pour les étudiants sélectionnés qui 
doivent être informés de leur destination 
d'études au moins 6 mois avant leur 
départ.

Or. fr

Justification

 L’obtention d'un visa est souvent précédée de lourdes démarches administratives parfois
longues, qui ont pu empêcher des étudiants de commencer à temps leur master. Il convient de 
tout faire pour que les étudiants soient désormais informés  dans des délais convenables, de 
leur université d'accueil.

Amendement 37

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 3 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) veille à ce que les actions soutenues par 
le programme fassent l'objet d'une 
information, d'une publicité et d'un suivi 
adéquats;

(a) veille à ce que les actions soutenues par 
le programme fassent l'objet d'une 
information, d'une publicité et d'un suivi 
adéquats et soient conformes aux objectifs 
définis dans la présente décision;

Or. fr

Amendement 38

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 1 bis – partie introductive (nouvelle)

Texte proposé par la Commission Amendement

  1 bis. Les mesures suivantes, visant à 
modifier  des éléments non essentiels de la 
présente décision, y compris en la
complétant, sont arrêtées en conformité 
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avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 8, paragraphe 1 
bis:

Or. fr

Amendement 39

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 1 bis– point a (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

  (a) les orientations générales de mise en 
œuvre du programme;

Or. fr

Amendement 40

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 1 bis nouveau – point b (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

  b) les critères de sélection.

Or. fr

Amendement 41

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les orientations générales de mise en 
œuvre du programme;

supprimé

Or. fr
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Amendement 42

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 2 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) les critères et procédures de sélection, 
dont la composition et le règlement 
intérieur du comité de sélection;

d) les procédures de sélection, dont la 
composition et le règlement intérieur du 
comité de sélection;

Or. fr

Amendement 43

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

  2 bis. Les décisions de sélection sont 
prises par la Commission. Celle-ci en 
informe sans délai le Parlement européen
et le comité visé à l'article 8.

Or. fr

Amendement 44

Proposition de décision
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

  1. Dans le cas où il est fait référence au 
présent paragraphe, l'article 5 bis, 
paragraphes 1 à 4, et l'article 7 de la 
décision 1999/468/CE s'appliquent, dans 
le respect des dispositions de l'article 8 de 
celle-ci.

Or. fr
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Amendement 45

Proposition de décision
Article 11 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission informe régulièrement le 
comité visé à l'article 8, paragraphe 1, des 
initiatives communautaires prises dans les 
domaines concernés, assure une liaison 
efficace et, le cas échéant, des actions 
conjointes entre le programme et les 
programmes et actions menés dans le 
domaine de l’enseignement supérieur au 
nom de la coopération de la Communauté
avec les pays tiers, y compris dans le cadre 
d’accords bilatéraux, et avec les 
organisations internationales compétentes.

2. La Commission informe régulièrement le 
Parlement européen et le comité visé à 
l'article 8, paragraphe 1, des initiatives 
communautaires prises dans les domaines 
concernés, assure une liaison efficace et, le 
cas échéant, des actions conjointes entre le 
programme et les programmes et actions 
menés dans le domaine de l’enseignement 
supérieur au nom de la coopération de la 
Communauté avec les pays tiers, y compris 
dans le cadre d’accords bilatéraux, et avec 
les organisations internationales 
compétentes.

Or. fr

Justification

Afin des respecter les prérogatives du Parlement, il convient que celui ci soit informé 
régulièrement des  initiatives pouvant être prises dans le cadre de ce programme afin que les 
objectifs de ce dernier  soit respecté.  

Amendement 46

Proposition de décision
Article 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’enveloppe financière destinée à 
l’exécution des actions du programme 
visées à l’article 4, paragraphe 1, point a), 
à l’article 4, paragraphe 1, point c) et à 
l’article 4, paragraphe 3, telles que 
définies en annexe – action 1, action 3 et 
mesures connexes de soutien technique –
est fixée, pour la période spécifiée à 
l’article 1er, paragraphe 2, à 493,69 
millions d’euros.

1. L’enveloppe financière destinée à 
l’exécution des actions 1 et 3 du 
programme et des mesures connexes de 
soutien technique est fixée, pour la période 
2009-2013 à 493 690 000 EUR.
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Or. fr

Amendement 47

Proposition de décision
Article 12 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’enveloppe financière destinée à 
l’exécution des actions du programme 
visées à l’article 4, paragraphe 1, point b) 
et à l’article 4, paragraphe 3, telles que 
définies en annexe – action 2 et mesures 
connexes de soutien technique – est fixée, 
pour la période spécifiée à l’article 1er, 
paragraphe 2, conformément aux règles 
et procédures établies par les instruments 
de coopération extérieure visés à l’article 
1er, paragraphe 4.

2. L’enveloppe financière destinée à 
l’exécution de l'action 2 et des mesures 
connexes de soutien technique  doit
permettre la mobilité d'un maximum 
d'étudiants de pays tiers, sélectionnés sur 
des critères d'excellence académique et 
dans le respect des règles et procédures 
établies par les instruments de 
coopération extérieure et de 
développement visés à l’article 1er, 
paragraphe 4.

Or. fr

Justification

Il ne peut être donné qu'une estimation du budget disponible pour l'action 2 en raison de la 
nature particulière de ces instruments financiers. Cependant l'objectif doit être de permettre 
le financement d'un maximum de bénéficiaires des pays tiers, sélectionnés sur des critères 
d'excellence académique.

Amendement 48

Proposition de décision
Article 13 – paragraphe 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) au plus tard le 31 mars 2012, un rapport 
intermédiaire d'évaluation sur les résultats 
obtenus et les aspects qualitatifs et 
quantitatifs de la mise en œuvre du 
programme,

a) au plus tard le 31 mars 2011, un rapport 
intermédiaire d'évaluation sur les résultats 
obtenus et les aspects qualitatifs et 
quantitatifs de la mise en œuvre du 
programme,

Or. fr
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Justification

Vu l’importance des moyens financiers mis à la disposition de ce programme un bilan 
intermédiaire au bout de deux ans est nécessaire.

Amendement 49

Proposition de décision
Article 13 – paragraphe 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) au plus tard le 30 juin 2012, une 
communication sur la poursuite du 
programme;

b) au plus tard le 30 janvier 2012, une 
communication sur la poursuite du 
programme;

Or. fr

Amendement 50

Proposition de décision
Article 15

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement entre en vigueur le 
jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne.

La présente décision entre en vigueur le 
jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne.

Or. fr

Amendement 51

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section A – paragraphe 2 – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) établissent des conditions communes 
d'admission transparentes qui tiennent 
compte, entre autres, des questions liées à 
l'équité et à l'égalité entre les femmes et les 
hommes; 

i) établissent des conditions communes 
d'admission transparentes qui tiennent 
compte, entre autres, des questions liées à 
l'équité et à l'égalité entre les femmes et les 
hommes et facilitent l'accès aux 
personnes handicapées ou aux personnes 
ayant des difficultés d'apprentissage 
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atteintes notamment de dyslexie, de 
dyscalculie ou de dyspraxie.

Or. fr

Amendement 52

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section A – paragraphe 2 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

j) fixent des droits d’inscription communs 
indépendamment du lieu d’étude réel des 
étudiants dans le cadre du mastère; 

j) veillent à ce que, lorsque des droits 
d'inscription sont à acquitter, des droits 
d’inscription communs soient établis
indépendamment du lieu d’étude réel et du 
pays d'origine des étudiants dans le cadre 
du mastère. Ces droits d'inscription 
communs doivent être conformes aux 
législations nationales en vigueur; 

Or. fr

Justification

Bien que les montants de frais d’inscription soient du domaine de compétence exclusive des 
universités participant aux consortia, il  est nécessaire que les frais demandés n’excluent pas 
de fait des ressortissants de pays où les frais d’inscription n’existent pas ou sont illégaux, 
comme au Danemark. Ces frais d'inscription doivent être identiques pour tous les étudiants.

Amendement 53

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section A – paragraphe 2 – point l

Texte proposé par la Commission Amendement

l) mettent en place des structures 
appropriées pour faciliter l'accès et
l'accueil des étudiants de pays européens et 
de pays tiers (services d'information, 
logement, aide en matière de visas, etc.);

l) mettent en place des structures 
appropriées pour faciliter l'accès et 
l'accueil des étudiants de pays européens et 
de pays tiers (services d'information, 
logement, aide en matière de visas, etc.). 
La Commission tient ses délégations dans 
les pays tiers concernés régulièrement 
informées de toutes les dispositions 
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actualisées relatives au programme. 

Or. fr

Justification

Après les sites internet et les bureaux de relations internationales des universités ce sont les 
délégations de la Commission européenne dans les pays tiers qui reçoivent les demandes 
d’information  des étudiants. Il convient donc de pouvoir les associer au maximum aux 
mesures pouvant être prises pour faciliter les démarches et la vie pratique des étudiants  en 
mobilité.

Amendement 54

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section A – paragraphe 2 – point l bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

l bis) Les étudiants sélectionnés doivent
être informés de leur destination d'études
au moins 6 mois avant leur départ, pour 
qu’ils puissent entreprendre dans des 
délais raisonnables les démarches 
nécessaires à l'obtention de leur visa.

Or. fr

Justification

L’obtention des visas est souvent précédée de lourdes démarches administratives parfois 
longues, qui ont pu empêcher des étudiants de commencer à temps leur master. Il convient de 
tout faire pour que les étudiants soient désormais informés au moins 6 mois avant, de leur 
université de destination.

Amendement 55

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section A – paragraphe 2 – point m

Texte proposé par la Commission Amendement

m) sans préjudice de la langue 
d'enseignement, prévoient la pratique d'au 
moins deux langues européennes parlées 
dans les États membres où sont situés les 

m) sans préjudice de la langue 
d'enseignement, prévoient la pratique d'au 
moins deux langues européennes parlées 
dans les États membres où sont situés les 
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établissements participant au mastère 
Erasmus Mundus et, le cas échéant, une 
préparation et une aide linguistiques pour 
les étudiants, notamment à travers des 
cours organisés par lesdits établissements.

établissements participant au mastère 
Erasmus Mundus et proposent une 
préparation et une aide linguistiques pour 
les étudiants, notamment à travers des 
cours organisés par lesdits établissements.

Or. fr

Justification

Des cours de langues doivent être proposés si l’on veut que l’étudiant en mobilité puisse 
bénéficier d’un enrichissement culturel dans le pays où il est venu étudier.

Amendement 56

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section B – paragraphe 2 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) encouragent, le cas échéant, les stages 
dans le cadre du programme d’étude;

d) encouragent, les stages dans le cadre du 
programme d’étude et soutiennent des 
partenariats public–privé entre universités
et entreprises, visant à promouvoir 
l'excellence dans la recherche et à assurer 
l'innovation aussi bien dans les sciences 
humaines que dans les sciences exactes;

Or. fr

Amendement 57

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section B – paragraphe 2 – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) établissent des conditions communes 
d'admission transparentes qui tiennent 
compte, entre autres, des questions liées à 
l'équité et à l'égalité entre les femmes et les 
hommes; 

i) établissent des conditions communes 
d'admission transparentes qui tiennent 
compte, entre autres, des questions liées à 
l'équité et à l'égalité entre les femmes et les 
hommes et facilitent l'accès aux 
personnes handicapées ou aux personnes 
ayant des difficultés d'apprentissage
atteintes notamment de dyslexie, de 
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dyscalculie et de dyspraxie.

Or. fr

Amendement 58

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section B – paragraphe 2 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

j) fixent des droits d’inscription communs 
indépendamment du lieu d’étude et de 
recherche réel des doctorants dans le 
cadre du doctorat; 

j) veillent à ce que, lorsque des droits 
d'inscription sont à acquitter, des droits 
d’inscription communs soient établis
indépendamment du lieu d’étude réel et du 
pays d'origine des étudiants dans le cadre 
du doctorat. Ces droits d'inscription 
communs doivent être conformes aux 
législations nationales en vigueur; 

Or. fr

Justification

Bien que les montants de frais d’inscription soient du domaine de compétence exclusive des 
universités participant aux consortia, il  est nécessaire que les frais demandés n’excluent pas 
de fait des ressortissants de pays où les fais d’inscription n’existent pas ou sont illégaux, 
comme au Danemark. Ces frais d'inscription doivent être identiques pour tous les étudiants.

Amendement 59

Proposition de décision
Annexe – Action 1 – section B – paragraphe 2 – point n

Texte proposé par la Commission Amendement

n) sans préjudice de la langue 
d'enseignement, prévoient la pratique d'au 
moins deux langues européennes parlées 
dans les États membres où sont situés les 
établissements participant au doctorat 
Erasmus Mundus et, le cas échéant, une 
préparation et une aide linguistiques pour 
les étudiants, notamment à travers des 
cours organisés par lesdits établissements.

n) sans préjudice de la langue 
d'enseignement, prévoient la pratique d'au 
moins deux langues européennes parlées 
dans les États membres où sont situés les 
établissements participant au doctorat 
Erasmus Mundus et proposent une 
préparation et une aide linguistiques pour 
les étudiants, notamment à travers des 
cours organisés par lesdits établissements.
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Or. fr

Justification

Des cours de langues doivent être proposés si l’on veut que l’étudiant en mobilité puisse 
bénéficier d’un enrichissement culturel dans le pays où il est venu étudier.

Amendement 60

Proposition de décision
Annexe – Action 2 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) échangent des étudiants à tous les 
niveaux de l’enseignement supérieur (de la 
licence au post-doctorat), des 
universitaires et des membres de 
l’enseignement supérieur pour des périodes 
de mobilité de durée variable, y compris la 
possibilité de périodes de stage. La 
mobilité doit amener des ressortissants 
européens vers des pays tiers et des 
ressortissants de pays tiers vers des pays 
européens. Le programme permettra 
également l’accueil de ressortissants de 
pays tiers non liés aux établissements de 
pays tiers associés aux partenariats et 
comportera aussi des dispositions 
particulières applicables aux groupes 
vulnérables, en fonction de la situation 
politique et socio-économique de la région 
ou du pays concerné;

c) organisent des échanges d'étudiants, 
sélectionnés selon  des critères  
d'excellence académique, à tous les 
niveaux de l’enseignement supérieur (de la 
licence au post-doctorat), d'universitaires 
et de membres de l’enseignement supérieur 
pour des périodes de mobilité de durée 
variable, y compris la possibilité de 
périodes de stage. La mobilité doit amener 
principalement des ressortissants de pays 
tiers vers des pays européens. Les 
bénéficiaires de ces échanges seront par 
ailleurs dans l'obligation de retourner 
dans leur pays une fois l'échange terminé.
Afin de permettre un enrichissement 
mutuel, la mobilité doit aussi amener des 
ressortissants européens vers des pays tiers
dans une plus faible proportion.

Or. fr

Justification

Les fenêtres de coopération ont permis à plus d’étudiants de pays tiers d'effectuer un court ou 
long séjour en Europe dans le cadre de leurs études. Dès lors cette possibilité est ouverte 
mais  sous des conditions de sélection précises comme les critères d’excellence académiques, 
et n’est ouverte que dans une faible proportion aux échanges d’étudiants européen vers les 
pays tiers; car l’inspiration du programme est de rendre attrayant l’enseignement supérieur 
européen aux étudiants de pays tiers, qui seraient sinon partis étudier aux USA, tout en 
évitant la fuite des cerveaux.
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Amendement 61

Proposition de décision
Annexe – Action 2 – paragraphe 2 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

f) établissent des conditions communes 
d'admission transparentes qui tiennent 
compte, entre autres, des questions liées à 
l'équité et à l'égalité entre les femmes et les 
hommes; 

f) établissent des conditions communes 
d'admission transparentes qui tiennent 
compte, entre autres, des questions liées à 
l'équité et à l'égalité entre les femmes et les 
hommes et facilitent l'accès aux 
personnes handicapées ou aux personnes
ayant des difficultés d'apprentissage 
atteintes notamment de dyslexie, de
dyscalculie et de dyspraxie.

Or. fr

Amendement 62

Proposition de décision
Annexe – Action 3 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les activités peuvent prendre des formes 
diverses (conférences, séminaires, ateliers, 
études, analyses, projets pilotes, prix, 
réseaux internationaux, production de 
publications, élaboration d'outils TIC, etc.) 
et peuvent avoir lieu partout dans le 
monde.

3. Les activités peuvent prendre des formes 
diverses (conférences, séminaires, ateliers, 
études, analyses, projets pilotes, prix, 
réseaux internationaux, production de 
publications, élaboration d'outils TIC, etc.) 
et peuvent avoir lieu partout dans le 
monde. La Commission assure la 
meilleure diffusion possible des 
informations sur les activités et les 
développements du programme Erasmus 
Mundus, notamment via le portail 
d'information Erasmus Mundus 
multilingue qui doit bénéficier d'une 
meilleure visibilité et d'une meilleure 
accessibilité. La Commission tient ses 
délégations dans les pays tiers concernés
régulièrement informées de toutes les 
informations utiles pour le public 
concernant le programme Erasmus 
Mundus.
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Or. fr

Justification

Après les sites internet et les bureaux de relations internationales des universités ce sont les 
délégations de la Commission européenne dans les pays tiers qui reçoivent les demandes 
d’information  des étudiants. Il convient donc de pouvoir les associer au maximum aux 
mesures pouvant être prises pour faciliter les démarches et la vie pratique des étudiants  en 
mobilité.

Amendement 63

Proposition de décision
Annexe – procédures de sélection – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) la sélection des propositions au titre de 
l'action 1 est effectuée par la Commission 
assistée d’un comité de sélection présidé 
par une personne qu'il élit, composé de 
personnalités éminentes du monde 
universitaire et représentatives de la 
diversité de l'enseignement supérieur dans 
l'Union européenne. Le comité de sélection 
veille à ce que les mastères et les doctorats 
Erasmus Mundus répondent aux normes de 
qualité académique les plus élevées. La 
Commission organise une évaluation à 
l’échelle européenne de toutes les 
propositions admissibles, conduite par des 
experts universitaires indépendants, avant de 
soumettre les propositions au comité de 
sélection. Chaque mastère ou doctorat 
Erasmus Mundus se verra allouer un 
nombre déterminé de bourses qui seront 
versées aux personnes sélectionnées par 
l’organisme gérant les mastères et les 
doctorats. La sélection des étudiants en 
mastère, des doctorants et des 
universitaires sera effectuée par les 
établissements participant aux mastères et 
aux doctorats Erasmus Mundus, après 
consultation de la Commission;

a) la sélection des propositions au titre de 
l'action 1 est effectuée par la Commission 
assistée d’un comité de sélection présidé 
par une personne qu'il élit, composé de 
personnalités éminentes du monde 
universitaire et représentatives de la 
diversité de l'enseignement supérieur dans 
l'Union européenne. Le comité de sélection 
veille à ce que les mastères et les doctorats 
Erasmus Mundus répondent aux normes de 
qualité académique les plus élevées et à une 
représentation géographique équilibrée. Le 
comité de sélection veille également à ce 
que les droits d'inscription proposés ne 
dépassent pas certains plafonds basés sur la 
moyenne des droits d'inscription pratiqués 
dans l'ensemble des Etats membres. La 
Commission organise une évaluation à 
l’échelle européenne de toutes les 
propositions admissibles, conduite par des 
experts universitaires indépendants, avant de 
soumettre les propositions au comité de 
sélection. Chaque mastère ou doctorat 
Erasmus Mundus se verra allouer un 
nombre déterminé de bourses qui seront 
versées aux personnes sélectionnées par 
l’organisme gérant les mastères et les 
doctorats. La sélection des étudiants en 
mastère, des doctorants et des 
universitaires sera effectuée par les 
établissements participant aux mastères et 
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aux doctorats Erasmus Mundus, selon des 
critères d'excellence académique après 
consultation de la Commission; l'action 1
s'adresse principalement aux étudiants 
des pays tiers;

Or. fr

Amendement 64

Proposition de décision
Annexe – procédures de sélection – point b – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice des dispositions des 
règlements et décisions visés au premier 
alinéa, la Commission veille par ailleurs à 
ce que les propositions de partenariat 
Erasmus Mundus répondent aux normes de 
qualité académique les plus élevées et au 
critère d'une représentation géographique 
équilibrée. La sélection des étudiants et 
universitaires est effectuée par les 
établissements participant au partenariat 
selon des critères d'excellence
académique, après consultation de la 
Commission.  L'action 2 s'adresse 
principalement aux étudiants des pays 
tiers. Toutefois, afin de permettre un 
enrichissement mutuel, la mobilité doit 
amener aussi des ressortissants européens 
vers des pays tiers dans une plus faible 
proportion.

Or. fr
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La proposition de programme Erasmus Mundus 2009 - 2013 est examinée dans le cadre de la 
procédure de codécision. Elle fait l’objet d’une coopération renforcée avec les commissions 
AFET et DEVE pour ce qui relève des instruments de développement et coopération 
extérieure de l'action 2.

L'évolution du programme Erasmus Mundus 

L'actuel programme Erasmus Mundus est un programme de coopération et de mobilité dans le 
domaine de l’enseignement supérieur qui a pour objectif de promouvoir l’Union européenne 
en tant que centre d’excellence de l’apprentissage à l’échelle mondiale. 

La logique d'excellence qui a inspiré le premier programme doit être poursuivie. En outre, le 
nouveau programme visera à promouvoir la compréhension interculturelle par la coopération 
avec les pays tiers, ainsi qu’à favoriser leur développement dans le domaine de 
l’enseignement supérieur. 

L'évaluation qui a été faite à mi-parcours, du programme en cours, montre le succès qu'il a 
remporté auprès des étudiants des pays tiers et des étudiants européens. Entre 2004 et 2008, 
c'est ainsi 4 424  bourses qui ont été attribuées à des étudiants des pays tiers, et 323 
universités (dont 265 européennes) participantes.

Le nouveau programme Erasmus Mundus doit donc s'adapter à cette demande croissante de 
mobilité mais sans, pour autant, perdre en qualité.

Le nouveau programme s'articulera autour de 3 actions: 

L’action 1 concerne  les programmes communs de mastères et de doctorats, avec des bourses 
d’études. Il a comme objectif de promouvoir l'excellence de l'enseignement supérieur 
européen dans le monde. Les programmes communs sont mis en place par un consortium 
d’universités d'au moins trois pays européens et peuvent associer des établissements 
d'enseignement supérieur de pays tiers .différents. 

L’action 2 permet des partenariats avec des établissements d’enseignement supérieur des 
pays tiers, y compris avec des bourses d'études. Cette action de coopération extérieure a 
comme objectif de valoriser les ressources humaines et de développer la capacité de 
coopération internationale des établissements des pays tiers conformément à la politique 
extérieure de l’UE.

Ces partenariats associent au moins cinq établissements supérieurs de trois pays européens au 
minimum, et plusieurs établissements de pays tiers.

L’action 3 comprend les actions de communication et d'informations spécifiques. Cette action  
vise à améliorer la visibilité de l'enseignement supérieur européen sur la scène internationale.  
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Le Budget du programme

Le budget se compose de deux parties distinctes: un budget pour les actions 1 et 3 et un 
budget séparé pour l'action 2. 

Ainsi, le budget pour l’action 1 (mastères + doctorats communs) est de 450 millions d’euros 
(à titre de comparaison, l'actuel programme dispose d'un budget de 230 millions), et pour 
l‘action 3 (mesures d'informations) de 16,5 millions. Ce budget est géré par la DG Education 
et Culture. 

Le budget consacré à l’action 2 (partenariats Erasmus Mundus), par contre, n’est qu’une 
estimation. Ce budget estimé à 460 millions d’euros, sera réparti, à titre indicatif, entre 
différents instruments de politique extérieure et de développement, et sera géré par la DG 
Relations Extérieures et la DG Aide et Coopération au développement.

Les nouveautés de ce programme sont : 

 Dans le cadre de l'Action 1 : Mastères et doctorats Erasmus Mundus 

- L'attribution de bourses aux étudiants européens en mobilité en Europe et dans les pays tiers; 
Jusqu'à présent des bourses pour les étudiants européens étaient seulement possibles dans le 
cadre de leur mobilité vers des pays tiers, pour seulement trois mois maximum et seulement si 
des pays tiers étaient partenaires dans le cadre du mastère.

- L'ouverture de doctorats communs "Erasmus Mundus".

 Dans le cadre de l'Action 2 : "Partenariat Erasmus Mundus"

Ce type de partenariat est en réalité, la transposition d’une expérience menée par la 
Commission depuis 2005, en marge du programme Erasmus Mundus. 
En effet, par voie de comitologie, des fenêtres de coopération extérieures ont été mises en 
place afin de permettre à un plus grand nombre d'étudiants de pays tiers de venir en Europe, 
sans avoir à suivre un mastère. Dans ce cadre, 1640 bourses supplémentaires ont été allouées, 
entre 2005 et 2008, grâce à des fonds provenant d'autres instruments financiers que le budget 
Erasmus Mundus.

Les points  ayant retenu particulièrement l’attention du rapporteur : 

1.  Le budget "indicatif » de l’Action 2 «Partenariat Erasmus Mundus » 

Le budget de l’action 2 est financé par les instruments de coopération extérieure et répartis de 
la façon suivante :

- 2 instruments de politique de développement :
- Fond Européen de Développement  (10e FED): 30 millions d’euros.
- Instrument de Financement de Coopération, Développement (ICD): 240 

millions d’euros.
- et 3 instruments de politique extérieure :
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- Instrument européen de Voisinage et de partenariat (IEVP): 140 millions 
d’euros 

- Instrument de Financement de coopération avec les pays industrialisés et les 
autres pays à revenu élevé (ICI): 20 millions d’euros

- Instrument d'Aide de Préadhésion (IAP): 30 millions d’euros

Chaque année, la Commission européenne établit avec chaque pays tiers, le montant qui sera 
consacré aux échanges dans l’enseignement supérieur. Dès lors, il semble malheureusement 
impossible, de fixer a priori, des montants qui seront variables d’une année sur l’autre, selon 
les priorités définies par lesdits pays. 

Le Rapporteur regrette, que seul un état des lieux, a posteriori, permettra de connaître 
exactement les sommes allouées à ces échanges.

2.  Une répartition géographique et une égalité homme-femme non effective

La répartition géographique des partenariats n'est décidée que par les DG RELEX et AIDCO 
ce qui pourrait conduire à nouveau, par exemple, à une sur-représentation d'étudiants 
asiatiques au détriment d'étudiants en provenance de pays méditerranéens ou des ACP, 
comme c'est le cas dans le programme actuel. 

De même, il est souhaitable d'éviter que certains pays soient sous représentés dans les 
consortia Erasmus Mundus comme c'est aujourd'hui le cas, pour la Grèce, l'Autriche ou la 
Slovaquie, les Balkans occidentaux ou les nouveaux Etats membres en général.

A titre indicatif, 273 bourses Erasmus Mundus ont été attribuées pour l'année 2007-2008 
auxquelles se sont ajoutées celles données au titre "des fenêtres de coopération extérieure " 
soit 63 bourses pour les Balkans, 37 pour la Chine et 403 pour l'Inde.

Le choix fait par les DG RELEX et AIDCO des pays participants aux partenariats est donc 
déterminant pour assurer une représentation équilibrée des étudiants selon leur origine 
géographique. 

De même, le principe d'égalité homme-femme doit être effectivement respecté. A titre 
d'exemple, sur les 403 étudiants boursiers en provenance d'Inde pour la période 2007-2008, il 
y a seulement 103 femmes.

Les suggestions du rapporteur, sur l'ensemble du programme :

1. La délivrance des visas, pour les bénéficiaires du programme, en mobilité dans plusieurs 
Etats membres; pourrait être facilitée, si leur université de destination leur est indiquée 
au moins 6 mois avant le départ ; De même, les Etats membre pourraient étudier la 
possibilité de mettre en place un visa spécifique dans le cadre de ce programme.

2. L'apprentissage d'au moins deux langues étrangères doit être accentué; La diversité des 
langues européennes est une valeur ajoutée au cursus.

 3. L'accès au programme se fera sur la base de critères académiques d'excellence, et devra 
être également assuré aux personnes handicapées, à celles en difficultés d’apprentissage, 
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et dans le respect  du principe d'égalité homme- femme, et d'une répartition 
géographique équilibrée.

4. Les ressortissants des Balkans et des pays en voie d'adhésion, doivent être incité à 
participer à ce programme, et les universités de ces pays encouragées à participer à des 
consortia, pour donner une dimension européenne à leur formation utile pour leur 
intégration future dans l'UE.

5. Les frais d’inscription, s'ils existent, devront être communs aux universités du 
consortium ou du partenariat, et être identiques pour tous les étudiants (de pays tiers ou 
européens). 

6. Le montant des bourses devra tenir compte du montant des frais d'inscription, des 
dépenses estimées pour les études et du coût lié au séjour de l'étudiant dans le pays de 
destination.

7. Des partenariats public-privé, doivent être mis en place pour permettre notamment plus 
d’investissements dans la recherche.

8. Les informations sur le programme, doivent toucher le plus grand nombre d'universités 
en Europe et à travers le monde. C'est pourquoi, il faut qu'elles soient disponibles dans 
le plus grand nombre de langues possibles. Il faut également, que les délégations de la 
Commission européenne, présentes dans les pays tiers, puissent assurer une large 
diffusion locale d'informations utiles, qui permettront à l’étudiant d’influencer son choix 
(le montant des frais d’inscription le montant des  bourses, l’obligation de retour 
éventuelle etc).

Les suggestions du rapporteur, spécifiques à l'Action 2 :

1. Les fonds relevant de la politique extérieure et pouvant servir à financer des bourses 
pour les étudiants européens, devront être précisés, et désignés précisément. 

2. L'attraction des étudiants des pays tiers vers l’UE doit rester  l’objectif  principal des 
partenariats. La mobilité des étudiants européens vers les pays tiers reste nécessaire 
pour favoriser le dialogue interculturel, mais elle doit se faire dans une moins grande 
ampleur.  

3. Les informations importantes doivent être mises dans la décision établissant le 
programme (et non dans les appels d'offre) pour être connues de tous, et 
particulièrement des étudiants. Comme l'obligation de retour des étudiants dans leur 
pays d'origine; car ce programme ne doit en aucun cas permettre une fuite des 
cerveaux  des pays tiers. 

Si ce programme s'ouvre à plus d'étudiants et d'universitaires de pays tiers, dans le cadre des 
partenariats, il faut alors veiller à conserver les objectifs d'excellence des personnes 
sélectionnées, et de qualité d'accueil.

CONCLUSION 
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Pour que ce programme soit un succès, il faut qu'il poursuive les objectifs d'excellence dans 
les formations proposées, et dans les conditions d'accueil. 

Pour qu'il permette ma création de pôles d'excellence attirant un nombre croissant d'étudiants 
et d'universitaires de qualité, ce programme doit avoir des conditions de participation claires 
et transparentes.

Enfin pour que ce programme puisse encourager une meilleure compréhension interculturelle, 
il devra toucher, de façon équilibrée, toutes les régions du monde.
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